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Charte du bénévole du Winches Club 

 Le Winches club favorise le bénévolat : c’est la politique qu’a choisi l’association pour les 
bénévoles qui désirent s’y investir. 

 Elle les accueille et les considère comme des collaborateurs. 

 Elle les informe sur les finalités de l’association, le fonctionnement, la répartition et le 
planning des principales tâches. 

 Elle leur confie, en fonction de ses besoins propres et des compétences proposées des activités 
en fonction de leurs motivations et de leur disponibilité. 

 Elle les guide et les accompagne dans leurs missions en assurant l’adaptation aux tâches 
confiées par des moyens pertinents, assure leur sécurité et prend les mesures nécessaires 
d’assurance. 

 Elle facilite les rencontres avec les dirigeants, les autres bénévoles et les usagers. 

 Elle développe le réseau social des bénévoles ainsi que leur épanouissement. 

Le Winches club conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un bénévole en 
respectant des délais de prévenance raisonnables. 

 Le bénévole s’engage : 

 vis-à-vis de l’association et des autres bénévoles, 

 à assurer de façon efficace sa mission et son activité, sur la base des horaires et disponibilités 
choisis, 

 à respecter son organisation et ses règles de fonctionnement, 

 à exercer son activité dans le respect des convictions et des opinions de chacun, 

 à considérer que l’usager est au centre de toute l’activité de l’association, donc à être à son 
service, avec tous les égards possibles, 

 à coopérer avec les autres acteurs de l’association, 

 à respecter un délai de prévenance raisonnable pour donner fin à son activité et à passer par 
les coordinateurs en cas de litige ou de difficultés. 
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Le bénévole est couvert par l’assurance le temps de sa vacation. 

Chaque bénévole est responsable de ses actes et s'engage à respecter les consignes et règles de sécurité 
déclinées par l’association. 

L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, et donc à consommer avec modération.  

Date ……………          Lieu……………. 

 

La co présidente                                                          Le/la bénévole 
 
Chantal Müller 
Lu et approuvé       Lu et approuvé 

Signature        Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


